
 

Si vous êtes fortement impliqué à l’AS du collège et que 

vous avez un engagement associatif important vous 

pouvez passer votre oral du Brevet sur le PARCOURS 

CITOYEN 

En 3ème, cet oral peut rapporter jusqu’à 100 points or pour obtenir votre 

DNB il faut minimum 350 points (contrôle continu+ épreuves finales 

comprises) 

Pour les 6èmes, 5èmes, 4èmes, renseignez vos expériences sur 

l’application FOLIOS afin de penser dès maintenant au brevet ! 

Pour plus d’informations, vous pouvez vous renseigner auprès de Madame 

Brasquer Professeur d’EPS référente du Parcours Citoyen) 


